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La Loi de Ghassb bt di Pèchk pour la Provingb db QniBBG.

{ Ext rail.)

LA LOI DE CHASSE.

La loi qui régit actiiullement Id chasse, en cette Province, est

l'Acte 47 Vict., chup. '25.

1. Il t'st défondu, en cetto province,de ctiasser, tuer ou prendre :

le caribou et le chevreuil, entre le 1er janvier et le lor octobre
de chaque année ; Vorignal mâle et femelle, en tout temps jus-

qu'au 1er octobre) 1890.

2. Il ("^t défendu après les dix premiers jours de prohibition,

aux com|iagnies de chemin de fer ut de bàleaux à vapeur ainsi

qu'aux rouliers publics, de transporter tout ou partie là l'exception

de la fjcau) de [' orignal, i\\i caribou ou du c/i eureui/, sans auto-

risation du commi&saire des terres de la couronne, et toute com-
pagnie de chemin de fer, de bateaux à vapeur ou autre, ou toute

personne favorisant, de quelque manière que ce soit, la contra-
vention à cette section ObL passible d'amende

3. Aucune personne n'a le dioit, à moins d'être domiciliée

dans cette province de Québec, et d avoir préalablement obtenu
un permis du commissaire des terres de la couronne à cet effet,

de tuer ou prendre vivants, durant une saison de chasse, plus de
de deux orignaux quatre chevreuils, trois caribous.

Cette prohibition, toutefois, ne s'ai)plique aux sauvages qu'en
autant qu'elle n'affecte pas d'une manière sérieuse, leurs moyens
de subsistance.

4. Il est défendu de chasser, luer ou prendre:—le caslor, le

vison, la loutre, la marte et le pékan, entre le 1er avril et le 1er

novembre de chaque année; le lièvre, entre le 1er février et le 1er

novembre de chaque année ; le rat-musqué QW\.Tii le 1er mai de
chaque année et le 1er avril suivant, mais seulement dans les

comtés do Maskinongé, Yamaska, Richelieu et Berthier.

5. Il est défendu de chasser, tuer ou prendre

—

a. la bécasse,

la bécassine ou les perdrix d'aucune espèce, entre le 1er févrior

et le 1er septembre de chaque année ; b. les macreuses, les sar-

celles ou les canards sauvages d'aucune espèce, excepté les

hurles [lecs-scies'], le huard et les goélands, entre le 15 avril et le

1er septembre de chaque année ; c. aucun des oiseaux précités

—

excepté la perdrix—en aucun temps, entre une heure après le

coucher et une heure avant le lever du soleil ; et durant ces

CHARADE NO. 2.

Quel portier

N'a mon premier
Qui ne s'est abreuvé

«v De mun dernier?
Qui n'a rôvé

A mon entier ?

(Pour la réponse à la charade No 2 voir VAlmanach agricole.)


